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PICHON, Pascal (ARS-BFC/BFC/DSP)

De: ALERTE
Envoyé: lundi 5 septembre 2022 18:04
À: ALERTE
Objet: [CORRUSS] - UPDATE vaccination MKP : Démat social / vaccination en officine
Pièces jointes: Guide_utilisateur_Démat_Social_050922_V3.pdf

Bonjour, 
 
Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-dessous de nouvelles informations relatives d’une part à l’outil Démat Social, et 
d’autre part aux travaux relatifs à l’ouverture de la vaccination MKP dans certaines pharmacies d’officine. 
 
 
1°/ UPDATE – reporting doses de vaccin MKP administrées via l’Outil Démat Social 
 
Comme indiqué dans le MINSANTE n°2022_58 relatif au reporting des doses de vaccins administrées, l’utilisation de l’outil 
Démat Social devient obligatoire à compter d’aujourd’hui pour les centres, les établissements de santé et bientôt les 
pharmacies que vous aurez identifiées pour la vaccination Monkeypox. 

Vous trouverez ci-après le lien vers le RIE de Santé publique France, qui vous permettra de télécharger les indicateurs 
relatifs à votre région : https://rieconnect.santepubliquefrance.fr/mkp/. Les données seront actualisées tous les soirs à 
22h30 (jours ouvrés). A compter de demain, et sous réserve que tous les centres de votre région aient effectivement basculé 
sur Démat Social, il ne sera donc plus nécessaire de remonter les données de vaccination au CORRUSS. 

Toutefois, nous signalons que dans l’export que vous pourrez réaliser aujourd’hui les indicateurs par « CENTRES » sont 
erronés (il s’agit des trois derniers onglets du fichier xlsx). Santé publique France travaille à la résolution de ce problème et 
nous vous tiendrons informés une fois que les données auront pu être consolidées. 

Enfin, vous trouverez ci-joint une V3 du Guide utilisateur Démat Social que nous vous remercions de bien vouloir 
transmettre à vos centres de vaccination. Le guide précise la marche à suivre en cas de difficulté rencontrée dans la création 
du compte utilisateur. Cette version écrase les précédentes version transmises en PJ du MINSANTE n°2022_58 puis par mail 
du 26 août 2022. 

 
2°/ UPDATE –déploiement de la vaccination MKP dans certaines pharmacies d’officine 

Nous vous remercions pour la transmission de la liste des pharmacies d’officine proposées pour votre région, dont nous 
prenons bonne note. 

Il est à noter que la vaccination dans les officines identifiées ne pourra débuter qu’une fois que la modification de l’arrêté 
du 9 juillet 2022 encadrant l’élargissement du dispositif aura été publiée au journal officiel. 

Dans la perspective de ce déploiement, nous vous invitons à mettre à jour les coordonnées de ces centres sur sante.fr de 
manière à ce qu’ils puissent être intégrés à la liste déroulante sur Démat Social (nous pourrons demander à Santé publique 
France de réaliser plusieurs mise à jour cette semaine). 

Nous vous remercions pour votre mobilisation. 
 
Cordialement, 
 
 
CORRUSS 
Centre Opérationnel de Régulation et de Réponse aux Urgences Sanitaires et Sociales 
  
Ministère de la Santé et de la Prévention 
14, Avenue Duquesne, 75007 Paris  
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Tél : 01 40 56 99 99  
www.solidarites-sante.gouv.fr 
  

 

Nos ministères agissent pour un développement durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire ! 

 


